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CERTIFICAT SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (CSST) 

 16 heures (2 jours)  9PSECU 

 Présentiel  Intervenants extérieurs 
 

 

CONTEXTE 
L'un des moyens de faire de la prévention d'accidents est de sensibiliser les personnes sur la nature des risques et la façon 

de secourir les victimes. 

En apprenant les "gestes qui sauvent", on travaille forcément sur les causes des accidents et leurs conséquences. 

Cette formation doit permettre de réduire les conséquences d'un accident éventuel, en évitant l'aggravation des 

dommages à travers quelques gestes simples mais précis. 

 

OBJECTIFS 

À l'issue de la formation, le participant sera capable de :  

▪ Prévenir l'accident et/ou le sur-accident dans une situation de travail donnée. 

▪ Secourir sur le lieu du travail en appliquant la Législation en vigueur : art. R.231.34 du Code du Travail “Les dispositions 

à prendre en cas d'accident [...]" 

 

PROGRAMME 

▪ Situer son rôle de SST au sein de l’entreprise, de son équipe et dans l’organisation de la prévention. 

 

La prévention : identifier les risques professionnels spécifiques dans une situation de travail donnée. 

▪ Recherche des risques 

▪ Évaluation des risques 

▪ Élimination des risques 

 

La protection : apporter une protection appropriée à la victime 

▪ L’alerte 

▪ La victime s’étouffe 

▪ La victime saigne abondamment 

▪ La victime est inconsciente 

▪ La victime ne respire pas 

▪ La victime se plaint d’un malaise 

▪ La victime se plaint après un traumatisme 

 

Cas concrets de synthèse 

 

 

POUR QUI ? 
Toute personne de l’entreprise, quelle que soit sa fonction. 

 

 
METHODES PEDAGOGIQUES 

 

Cas concrets - synthèse récapitulative. 

La formation est essentiellement pratique, basée sur 

l'apprentissage des gestes. 

Utilisation de supports variés : mannequins, matériel de 

simulation, vidéos et aide-mémoire. 

 

SUIVI, EVALUATION ET SANCTION 

 

Le Certificat SST est remis à l’issue de la formation, après 

réussite à l'évaluation certificative.  

Le premier recyclage doit avoir lieu dans les 24 mois, au 

plus tard (la validité du CSST est de 2 ans). 

 
 


